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Chers confrères, chers amis,

Vous le savez, Réflexions Immobilières (RI) vient de gagner deux batailles. Un coach immobilier vient
de se voir condamner pour avoir illégalement exercé notre métier et surtout, un notaire hennuyer
s’est vu interdire par la Cour d’Appel toute pratique de courtage.

Ces victoires s’inscrivent dans une longue liste de très nettes avancées pour notre profession. Tous
ces progrès ont largement profité à chacun d’entre nous, d’entre vous.

Comme nous, vous devez très certainement vous en féliciter. Vous devez également savoir que ces
succès sont le résultat d’un travail intense et bénévole. Et le chemin est encore long.

Aujourd’hui, pour nous permettre de continuer notre mission avec la même efficacité, nous avons
besoin de vous. A chacun d’entre vous, nous demandons d’appuyer notre mouvement en payant une
cotisation et/ou en ralliant les forces vives de notre équipe.

Vous nous avez toujours accordé votre confiance lors des élections. Il est temps de penser à la relève.
Notre mouvement a grandement besoin du concours de toutes les bonnes volontés.

Adhérez massivement à notre mouvement !

Pratiquement, il vous est demandé de nous retourner la carte réponse afin que nous puissions
identifier nos sympathisants cotisants. Versez ensuite votre cotisation dont le montant suggéré est de
100,-€. Libre à vous de nous encourager davantage. Une facture vous sera adressée pour déduction
fiscale dès réception de votre payement.

Certains de votre compréhension et de votre soutien, nous tenons à vous assurer de notre plus en-
tier dévouement à la poursuite de notre but commun : la pratique d’un métier honorable et rentable.

Confraternellement,

L’équipe de Réflexions Immobilières

Reflexions-immobilières asbl - Avenue Louis Lepoutre 97 - 1050 Bruxelles - www.reflexions-immobilieres.be
e-mail : info@reflexions-immobilieres.be - téléphone : 02 644 99 23 - fax : 02 644 99 29
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Je soussigne :
Nom et prénom (ou raison sociale et forme juridique) :

Rue : N° : Boite :

Code Postal : Commune :

Tel. : Fax :

E-mail :

Numéro IPI : NuméroTVA :

Verse la somme de � 50 EUR [cotisation stagiaire]

� 100 EUR [cotisation titulaire]

Fait à ... le ... Signature :
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COMPLÉTEZ LA CARTE DE RÉPONSE, DÉTACHEZ ET ENVOYEZ-LA PAR FAX AU 02 644 99 29
ou par la Poste aux Réflexions-immobilières - Avenue Louis Lepoutre 97 - 1050 Bruxelles

au compte de l’asbl Réflexions Immobilières n° 191-8028582-52, au titre de la cotisation 2008/2009
Biffer la mention inutile


